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Cadre de vie Jean­Michel Allirand Cadre de vie

Des chenilles processionnaires du chêne dans nos parcs et jardins.

Notre commune est située aux franges de la forêt de Rambouillet, ce qui explique le nombre important
d’arbres forestiers que l’on peut admirer dans nos parcs et jardins. Depuis quelques années hélas, on constate
que nos chênes sont atteints chaque printemps par des chenilles processionnaires. Ces attaques plus
fréquentes qu’auparavant ne sont pas propres à notre massif forestier, et l’on en trouve mention dans
quasiment toutes les régions françaises, surtout dans des forêts peu denses. On ignore encore si les causes sont
liées au réchauffement climatique, à des déséquilibres des écosystèmes, ou à d’autres éventualités.

Chenilles processionnaires du chêne

Quoi qu’il en soit, il faut prendre au sérieux ce phénomène, car les
chenilles sont non seulement dangereuses pour les chênes,
qu’elles fragilisent en détruisant leurs feuilles printanières, mais
surtout pour les humains et leurs animaux domestiques. En effet,
les poils de ces chenilles provoquent par contact des urtications
(réactions inflammatoires accompagnées de sensations de brûlure
ou démangeaison), qui peuvent devenir dangereuses pour des
individus allergiques. La fréquentation des parcs et jardins peut
alors devenir problématique durant une partie de l’année.

Quelques aspects de sa biologie

La chenille processionnaire du chêne (Thaumetopoea processionea L.) tire son nom :
• du fait que les chenilles forment des cocons où elles passent les heures chaudes, et en sortent en fin de
journée pour aller s’alimenter en longues files indiennes rappelant des processions.
• par ailleurs, leur régime alimentaire est presque exclusivement constitué de feuilles de différentes espèces
de chênes, et leur cycle de vie se déroule en totalité dans les chênes (alimentation, nymphose, ponte). Avant de
devenir papillon, la chenille passe par cinq mues et une nymphose qui s’étalent sur 2 à 3 mois.

Des moyens de lutte contre les chenilles processionnaires ?

La pullulation des chenilles est en général contrôlée par plusieurs facteurs : la température, qui dans le cas de
gelées printanières peut réduire la quantité de feuilles nourrissant les chenilles, mais aussi une série de
parasites, prédateurs, et maladies agissant aux différents stades de développement de l’insecte. C’est lorsque
ces différents éléments de régulation sont absents qu’on assiste à des pullulations.
Les moyens de lutte actuellement disponibles ne permettent pas d’éviter totalement de nouvelles pullulations,
mais ont plutôt pour objectif de protéger certains arbres plus sensibles, ou surtout des zones à forte
fréquentation humaine.

• lutte mécanique
A la différence de la lutte contre la processionnaire du pin, il est impossible d’utiliser les pièges vendus dans le
commerce, que l’on fixe à l’aide d’une collerette sur les troncs pour recueillir les processions de chenilles
descendant au sol, car la processionnaire du chêne reste sa vie durant dans les branchages.
Si ils sont nombreux et volumineux, les nids peuvent devenir des sources importantes de poils urticants
libérés dans l’atmosphère. Il est possible d’enlever les nids plaqués sur des branches par brûlage, aspiration,
ou grattage ; ces opérations sont très délicates et nécessitent de pouvoir accéder aux nids (nacelle, matériel
d’escalade), et de disposer de matériel de protection intégrale. Ce ne sont donc que des professionnels qui
peuvent réaliser ces opérations.
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• traitement phytosanitaire chimique
L’emploi des insecticides de synthèse est interdit dans l’espace public (Loi Labbé du 6/02/2014).

• traitement phytosanitaire microbiologique
La bactérie Bacillus thurigiensis (Bt) secrète une protéine aux vertus insecticides, efficace contre les
chenilles. En appliquant sur le feuillage, depuis le sol et en deux passages, une préparation contenant
cette bactérie (traitement autorisé en Agriculture Biologique) lors de stades jeunes de la chenille, on
parvient à d’excellents résultats. Ce traitement doit être effectué par des professionnels agréés.

• piégeage par phéromones
Au stade papillon (stade adulte de l’insecte), le piégeage à l’aide de phéromones spécifiques à l’espèce va
permettre la capture massive des mâles, ce qui réduit le nombre de possibilités de fécondations, et donc le
nombre de futures chenilles. Cette technique utilisée de juin à septembre permet donc seulement de
limiter la population de l’année suivante.

• lutte biologique
La lutte biologique consiste à favoriser l’implantation de
prédateurs ou de parasites des chenilles processionnaires. Les
oiseaux insectivores, et dans nos régions plus particulièrement
les différentes mésanges, sont des prédateurs naturels des jeunes
chenilles ; une seule mésange pourrait ainsi consommer jusqu’à
500 chenilles par jour lorsqu’elle nourrit ses petits. Mais dans
nos zones périurbaines, les populations d’oiseaux ont fortement
diminué, pour des raisons diverses. Favoriser la nidification des
mésanges apparait donc très profitable pour réguler les
populations de chenilles.

C’est uniquement par la combinaison de ces différentes techniques que l’on peut espérer parvenir à
réguler les populations de chenilles processionnaires.

Mise en oeuvre sur le domaine public communal

La municipalité a le souci de protéger au mieux les habitants et
particulièrement les enfants, des dangers des chenilles
processionnaires, en utilisant les techniques actuellement
disponibles.
Depuis plusieurs années la cour de l’école et le Petit Parc
reçoivent régulièrement deux traitements au Btk effectués par
une entreprise agréée. Les préparations à base de Btk sont
reconnues être des produits de biocontrôle et à ce titre autorisés

par la loi Labbé pour utilisation dans les écoles et jardins publics.
Cette année, l’école élémentaire a inclus dans son projet pédagogique l’installation de nids pour mésanges
dans les jardins des enfants et/ou dans la cour de l’école. La municipalité va par ailleurs installer d’autres
nids dans le petit Parc et le Petit Bois.
Cet été seront installés des pièges à phéromones à l’école et dans le petit Parc, afin d’en tester l’efficacité.
Afin de limiter la présence de poils urticants dans l’atmosphère, les nids existants seront détruits et
évacués.
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Inscription sur nos écoles maternelle et élémentaire

Si vous êtes nouvel habitant de La Queue Lez Yvelines, vous avez
peut­être des enfants d’âge scolaire maternel ou élémentaire
susceptibles d’être accueillis dans notre commune.
N’hésitez pas à venir en Mairie pour les inscrire, même si ce n’est
que pour la rentrée 2021­2022.
Cela nous permettra de mieux anticiper la rentrée avec l’Education
Nationale et les enseignants, pour acter nos besoins en ouverture
de classes. Nous vous remercions pour votre collaboration.

Kézako ces plots ?

Vous nous demandez souvent pourquoi des plots en béton ont apparu sur la place Paul Paillole.
Installés gracieusement par la DIR, dans le cadre du plan Vigipirate, ils visent à protéger la
population des voitures notamment lors du marché.

Bientôt l'appli du village !

Nous finalisons la sortie d'une application
du village. Concrètement, vous pourrez
recevoir sur votre smartphone les alertes
et informations essentielles de la

commune.
Inversement,
vous pourrez
faire des
signalements. Le
téléchargement
sera gratuit sur
les Apple Store
et Play Store.

Détails dans
le prochain
numéro de
juin.

Patrimoine : un village en vues…

Retrouvez dans chaque numéro de votre bulletin
municipal un lieu chargé d’Histoire de votre
commune.
La Petite Boulaie – 87 rue Nationale, demeure
d’un notaire du village à la fin du 18ème siècle,
cet immeuble est ensuite devenu un foyer de
mères célibataires jusque dans les années 60.

Vie d'ici
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Elections : ce sera à la Bonnette

A circonstances exceptionnelles, adaptations exceptionnelles. Initialement prévues en mars, les
deux élections départementales et régionales ont été reportées au dimanche 13 juin pour le
premier tour et le dimanche suivant, 20 juin, pour le second tour. Il s'agit donc pour les
mairies d'organiser quatre scrutins ! La nécessité de garantir les meilleures conditions
sanitaires (distanciation sociale) et les contraintes d'encadrement d'un double scrutin se sont
posées. Les locaux de la mairie ne permettaient pas de résoudre cette équation. Nous avons
retenu le choix d'un seul lieu pour ces scrutins. Pour la première fois, les deux bureaux
de vote seront donc à la Bonnette.
Les bureaux de vote seront ouverts de
8h à 20h. Les règles ne changent pas : il
faudra apporter sa carte d'identité et si
possible sa carte électorale où figure
votre bureau de vote. Enfin, les
demandes d'inscription sur les listes
électorales peuvent être faites jusqu'au
vendredi 7 mai.

Appel à contribution :

Nous sommes à la recherche de documents anciens
(photos, cartes postales, journaux…) sous forme de
photocopies (nous pouvons les faire en mairie) ou
originaux sur la commune pour un projet. Merci
pour votre collaboration.

Pascale Vieilly, pour la commission culture

Nouveaux commerces

La P’tite
Boulangerie s’est
installée au cœur
du magasin Auchan
Supermarché.

Depuis le 25 février, elle propose à ses
clients ses produits artisanaux tout au
long de la journée. Le pain, pétri et cuit
sur place, est fabriqué à base de farines
bio issues de blés franciliens ! L’équipe
vous
accueille aux
horaires
d’ouverture
du
supermarché.

Publication

L’ancien maire, Rolland Gleizes, après un livre très
complet sur l’histoire de la commune, vient de faire
paraître un opus de réflexions sur les ados, leurs
familles et les enjeux de la génération à venir.

« Soyons pleinement conscients que

nos jeunes et ados sont notre meilleur

investissement humain dans ce

contexte très évolutif. Aimons­les,

aidons­les, et surtout guidons­les, en

leur faisant confiance car ce sont eux

qui détiennent notre avenir commun.»

Rolland Gleizes

Disponible à la Librairie Antre
Guillemet de la Queue­lez­
Yvelines

Vie d'ici
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Distribution sacs déchets verts

Dans le cadre de la collecte des déchets verts par le
SIEED, la distribution gratuite de 40 sacs par foyer
aura lieu aux ateliers municipaux (situés rue des
Graviers) :

• Le mercredi 17 mars
2021 de 08h00 à 12h et
de 13h30 à 16h00
• Le samedi 20 mars
2021 de 08h00 à 12h00
• Le mercredi 7 avril
2021 de 8h00 à 12h00
et de 13h30 à 16h00

L'accès en voiture est possible. Merci de suivre le
cheminement banalisé.

Port du masque obligatoire et stylo personnel
conseillé.
La collecte des déchets verts reprendra le
lundi 29 mars.

MobilitésOn nous signale

Logement, emploi, aides,
allocations ...

La crise du Covid se double d'une crise
économique et sociale. Pour vous aider à
affronter cette période, nous renforçons les
permanences de l'assistance sociale.
Vous pouvez désormais rencontrer Mme
Lebourgeois les :
• Mardis après­midi
• Vendredis matin
Prenez rendez­vous au 01.30. 836.836

Nuisances sonores
Un arrêté préfectoral, rappelle que les
travaux momentanés de bricolage ou
de jardinage réalisés à l'aide d'outils ou
d'appareils susceptibles de causer une

gêne pour le voisinage tels que tronçonneuse,
tondeuse à gazon,... ne peuvent être effectués que :

• Les jours ouvrables : de 8 h30 à 12 h et de 14 h 00 à
19 h 30
• Les samedis : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
• Les dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h

De même, les bruits d'activités professionnelles
(travaux bruyants) réalisés par des entreprises
publiques ou privées, à l'intérieur de locaux ou en
plein air, sur le domaine public ou privé, y compris les
travaux d'entretien des espaces verts ainsi que ceux
des chantiers sont interdits : les jours de semaine
avant 7 h et après 20 h. Le samedi avant 8 h et après
19 h les dimanches et jours fériés.

Centre de vaccination ­ Les
Mesnuls

Le centre de vaccination aux Mesnuls pour
la communauté de communes Cœur
d'Yvelines ouvrira dans la salle des fêtes le
mercredi 10 mars.
Horaires d’ouverture : 9h00 à 13h00 et
14h00 à 18h00

UNIQUEMENT SUR RENDEZ­VOUS
La prise de rendez­vous s’effectue
exclusivement via le site Internet
Doctolib.fr, qui précise également les
critères d’éligibilité.

Vous avez plus de 75 ans et vous n'êtes pas
encore vacciné ? Signalez­vous en mairie.

Masque : plus que jamais !

Un arrêté préfectoral étend l'obligation du
port du masque en extérieur sur tout le
département... y compris dans les files
d'attende dans notre commune. Pensez­y !

Vie d'ici
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Les écoles Martine Puyguiraud
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Les écoles

Guest
Rectangle



14| BULLETIN MUNICIPAL ­ N° 222

Enfance et jeunesseEnfance et jeunesse

DES NOUVELLES DU "PETIT MARCEL"

A défaut d’être en été nous avons eu un
novembre indien !
Notre voyage autour du monde a repris
son cours… L’Inde !
Que de belles couleurs, des paillettes et
des musiques...
Les enfants ont fait une course au tableau
mystère dans les rues de Calcutta.

Ils ont pu profiter, une après­midi, d'une fête des couleurs "Holi­Hai"
ainsi que d’une initiation à la danse Bollywoodienne par Ambre. Nous
nous sommes bien amusés et c’est un pays que les enfants ont adoré.

HO !! HO !! HO !!
Attention nos petits lutins Laqueutois ont décidé cette année sur le
temps méridien et sur le temps du soir de décorer le devant de leur école.
Palettes, guirlandes, Rudolph et boules de Noël ont pris leurs quartiers.

Les bonhommes de neige se sont bien
tenus. Jérémie, notre ASVP, les a trouvé
très sages.
Merci à tous les parents des lutins de
nous avoir aidé dans notre quête aux
branchages, aux palettes et au bois.
Les enfants ont pu quotidiennement travailler leurs
différents projets et ont été très fiers des compliments
qu’ils ont reçus.

Pendant les vacances de Noël, les enfants présents ont fabriqué des décorations
pour leurs maisons et leur table de Noël « des Flo­cottons tiges » « des cartes de vœux
X­MAS »
Ils ont fait une chasse au trésor le dernier jour avec un goûter de Noël.
Comme nous sommes toujours très, très sages, le Père Noel est aussi passé à l’accueil de loisirs et a offert
aux enfants de nouveaux jeux de société, des jeux de constructions, du matériel de sport, des nouveaux
POSCAS et des livres.
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Enfance et jeunesseEnfance et jeunesse

En janvier nous découvrons la Russie

Tony a fait découvrir les échecs aux enfants.
Nombreux connaissaient déjà ce jeu et ont adoré ce moment.
Nous avons fait un Photo Booth poupée Matriochka.
Les enfants de la maternelle ont pris la pose …click clack !

Avec Léa et Fanny les enfants ont découvert la danse Bolchoï
sur les rythmes endiablés de Boney M la chanson « Rasputin ».
Une chose est sûre, nos petits Laqueutois ont le rythme dans la peau !!
Des jeux théâtraux VOLKOV, des déguisements ont rythmé une matinée au centre.

La neige est tombée sur la station de ski de La Queue lez Yvelines, YOUPIIIIII
Pour notre bonheur à tous (même les animateurs !) la
neige a recouvert notre village.
Les enfants de l’accueil ont aimé cette journée un peu
spéciale mais très fraiche.
Bonhomme de neige dans la cour, bataille de boules de
neige, notre programme a été tout trouvé.
En milieu de journées pour détendre nos petits
‘’oursons’’ une séance de Yog’Gym Douce a été
organisée.

A la rencontre du continent asiatique :
Les enfants ont découvert les ombres chinoises, la
danse et la quiétude.
Dur dur d’être aussi calme qu’une image, apprendre à
être patient et à faire des jeux de coopérations.

Les enfants ont joué au jeu du Dragon. Les deux mercredis de février
sont passés à la vitesse grand V.

... Place aux vacances d'hiver :
Ce n’est pas à bord de Persévérance que nous sommes en vacances mais de
notre vaisseau Spatial nommé par les enfants « S9­PARADISE »
Nous avons découvert l’espace, les galaxies et leurs habitants, de drôles
de martiens.
Nous avons eu beaucoup de chance il fait très beau dans l’espace et grâce
à notre vaisseau nous avons bien joué dehors.

A bientôt pour de nouvelles aventures ...
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Registre communal des personnes vulnérables et/ou isolées

La commune, met à la disposition de ses administrés un registre nominatif communal des personnes
vulnérables et isolées, conformément à la Loi n° 2004­626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour
l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées.

Ce registre a pour but de permettre une intervention ciblée des services sanitaires et sociaux pour des
évènements exceptionnels et notamment de canicule, grand froid, crise sanitaire, activation d’un plan
d’alerte et d’urgence.

L’inscription est facultative et doit faire l’objet d’une démarche
volontaire.

Qui est concerné ?
Les personnes résidant à leur domicile et pouvant être inscrites sur le
registre nominatif sont :
• les personnes âgées de 65 ans et plus
• les personnes de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail
• les personnes reconnues adultes handicapées et/ou isolées

Qui peut solliciter l'inscription ?
• La personne elle­même
• Son représentant légal
• Un tiers (ami, proche, médecin, service d'aide à domicile…) sous
réserve de l'accord de l'intéressé au moment de la demande

Comment s'inscrire ?
Pour tous renseignements, contactez la mairie :
Téléphone : 01 34 86 40 55 / mairie@la­queue­lez­yvelines.fr

La personne dispose d’un droit d’accès, de rectification et de possibilité
de radiation de ses données.

Vous avez plus de 70 ans ?

Vous souhaitez être tenu informé des différentes animations,
ou actions proposées par le CCAS (sortie Sénior, distribution
colis de Noël, activités…) ?

Dans le cadre de la mise à jour des fichiers supports, nous
vous invitons à compléter une fiche de renseignements, afin de
disposer d’informations à jour.

Faites­vous connaître auprès de la mairie qui vous remettra
une fiche de renseignements à compléter.

A savoir :

Dans le cadre du
nouveau règlement
général de protection
des données (RGPD),
ne peuvent être
détenues que des
informations et
coordonnées données
volontairement. Vous
devez donc vous
manifester pour être
recensé.e sur le fichier
des personnes
vulnérables ou sur le
fichier des
bénéficiaires des
actions du CCAS (lire
ci­contre).
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Dossier : comprendre ma commune (épisode 2/2)Dans le rétroviseur
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Distribution des colis de Noël

Habituellement, un goûter accompagnait cet événement ce qui le rendait plus
convivial.
Malheureusement, la pandémie nous a
contraints à annuler ce goûter. Nous
avons essayé de rendre ce moment le
plus festif possible compte tenu des
circonstances.
Du 14 au 19 décembre, nos aînés, aussi
nombreux que les autres années, sont
venus chercher leurs colis dans le
respect des gestes barrières.
Le CCAS remercie le conseil municipal des jeunes et les enfants du centre de

loisirs pour la confections des cartes jointes aux colis.
A l’année prochaine !

« Oh, les coeurs ! »

La commune avec sa commission vie culturelle s’est fait le relais des
messages de la Saint Valentin sur son panneau d’information
lumineux d’entrée de village.
Elle a souhaité doubler tous ces mots d’amour en les affichant sur les
vitrines du centre bourg. Les commerçants se sont associés et ont
accueilli avec beaucoup d’enthousiasme cette nouvelle initiative dont
profitent les passants : dans les files d’attente, sur les trottoirs, devant
une vitrine, les habitants se parlent, se sourient, le pari de la Saint
Valentin est gagné.

Bus numérique : en route !

Le 6 février a pu se tenir, dans les règles sanitaires, la
réunion de présentation des ateliers d'initiation à
l'internet. A partir de vos besoins, des séries de 5 séances
à raison d'une heure par semaine vous seront proposées.
Pour plus de confort et de sûreté, les activités auront lieu
au foyer de la Bonnette. En fonction des inscriptions, les
ateliers prévus en mai pourront se poursuivre en
septembre. Si vous aussi, vous voulez apprendre ou être
plus à l'aise pour envoyer et recevoir des mails, des
photos, faire des démarches en ligne, ... n'hésitez pas ! Il
reste encore quelques places.
Inscription en mairie.
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Dossier : comprendre ma commune (épisode 2/2)

Intercommunalité, syndicats, commune : qui fait quoi ?

La décentralisation n'est pas un long fleuve tranquille : accélération (1982),
élargissement (2003), virage (loi NOTRe ­ 2015) ou même récemment avec le projet de
suppression de la taxe d'habitation. Depuis 40 ans, au gré de lois et des règlementations,
les communes se sont vues transférer des compétences de plus en plus nombreuses.
Pour y faire face, elles ont dû s'organiser et mutualiser entre elles certaines gestions
pour des raisons d'économie d'échelle mais aussi de complexité technique croissante.
C'est ainsi qu'aujourd'hui, outre l'adhésion à la Communauté de Communes de Coeur
d'Yvelines, notre village délègue certaines compétences, avec ses communes voisines,
auprès de 11 syndicats. Chacun d'eux a sa propre mission et son périmètre allant de 3
communes pour la crèche de Boissy à 106 communes pour la gestion des déchets. Nous
espérons que ce dossier en deux parties, vous permettra d'y voir plus clair dans
l'organisation de notre commune.

Vous trouverez dans cette seconde partie les 5 autres syndicats où nous siégeons ainsi
que la présentation de notre communauté de communes Coeur d'Yvelines.

Dans le rétroviseur

S.I.A.M.S. ­ Syndicat Intercommunal d'Aménagement de la Mauldre Supérieur

Les ruisseaux du Breuil et du Lieutel qui traversent le village forment avec la
Guyonne et le Guyon les quatre affluents qui composent la rive gauche de la
Mauldre. Cette rivière, avant de se jeter dans la Seine, fait l'objet d'une
surveillance et d'un aménagement. Les récentes inondations de 2016

prouvent encore la nécessité de ce contrôle. Un syndicat, le SIAMS , a été créé à cet effet. Il
regroupe 17 communes, ainsi que la communauté d'agglomération de Saint­Quentin­en­
Yvelines. Créé en 1974 à la suite de
dramatiques inondations, sa
compétence, qui, à l'origine, portait
essentiellement sur l'étude et la
réalisation de travaux
d'aménagements hydrauliques, vient
d'être étendue.
Depuis mars 2004, le SIAMS doit
veiller également à la cohérence et
contribuer à la mise en oeuvre
d'actions concernant la réduction de la
pollution et les aspects écologiques
liés au réseau hydrographique. En
dehors des travaux d'entretien, le
syndicat étudie actuellement un
programme pluriannuel
d'aménagement pour la restauration
de la Mauldre en amont et de ses
affluents.

Représentants titulaires : AB DER HALDEN Anne­Sophie, GONCALVES Antonio

Le Lieutelmarque la limite de la commune avec Galluis. A l'arrière­plan,

le lycée.
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SIRYAE, Syndicat Intercommunal de la Région d’Yvelines pour l'Adduction de l’Eau

Créé en 1934 pour gérer la distribution de l'eau potable, le SIRYAE compte
aujourd'hui 52 communes et un réseaux de près de 1000km de canalisations. Le
syndicat de communes ne gère pas directement lui­même les installations (régie
directe) mais délègue à une société privée. C'est à la SAUR qu'a été accordée la
délégation de service public jusqu'en décembre 2024.

La commune de La Queue Lez Yvelines est adhérente au SIRYAE, un syndicat très précieux pour
chacun d’entre nous. Il est primordial d’acheminer l’eau avec les conditions d’hygiène très
strictes.
Depuis 3 ans, grâce la décarbonisation mis en place, nous avons réalisé à la fois des économies et
contribué à préserver l’environnement. Pour mener à bien sa mission, le SIRYAE s’appuie sur
l'expertise de trois partenaires : la SAUR, la société SAFEGE et l’Agence Régionale de Santé
(l’ARS).
La pandémie de la Covid­19 a eu une incidence sur le calendrier des opérations du SIRYAE.
Les élections ont été reportées de
plusieurs mois ainsi que des décisions
quant aux investissements à réaliser.
La SAUR s’est adaptée à toutes les
contraintes, son plan de continuité
d’activité s’est déroulé avec succès.
Vous pouvez suivre en vous
connectant au site : www.siryae.fr, le
cheminement depuis les forages, les
traitements, la distribution,
l’entretien et le renouvellement des
canalisations.
Vos représentantes : Pascale BOURION et Anne­Sophie AB DER HALDEN

SIVU de la crèche de Boissy sans Avoir

Boissy Sans Avoir, Garancières, la Queue Lez Yvelines sont les trois communes qui composent
ce syndicat qui a pour vocation la gestion de la crèche.
Historiquement, Boissy Sans Avoir et Garancières sont à la base de ce projet, notre commune les
a rejoints un peu plus tard. Les quarante cinq places de cette crèche sont réservées aux enfants
des ces trois communes.
Ce syndicat s’occupe du
fonctionnement de cet établissement :
personnel, entretien et
travaux des locaux, inscriptions, . Les
tarifs sont appliqués selon un quotien
familial .
Vos représentants au SIVU de la
crèche sont Martine
PUYGUIRAUD, Annie
CONNETABLE, Josette WETZ.
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SITERR : Martine

S. I. L. Y. ­ Syndicat Interrégional du Lycée de La Queue­lez ­Yvelines

Le SILY a été créé en 1983 pour mener à bien les études en vue de la réalisation du lycée
polyvalent avec annexes culturelles et sportives. Le lycée Jean Monnet a ouvert ses portes en
1988.
Compétences actuelles : Gérer l’ensemble des équipements extérieurs au lycée, à savoir le
gymnase, le stade d’athlétisme, les parkings et les alentours.
Ces équipements sont prioritairement dédiés à la pratique des lycéens dans le cadre des cours
d’éducation physique et sportive.
En dehors de cette utilisation, des associations sportives bénéficient de ces installations.

Président : Laurent LOUESDON
Représentation communale : Pascale VIEILLY
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Culture Pascale Vieilly

Guest
Rectangle



Antonio Gonçalves

|23

DES ARTISTES EN RESIDENCE…

C’était au printemps dernier, nous vivions alors le
premier confinement. Depuis cet automne le monde
associatif, sportif et culturel est à nouveau à l’arrêt.
Comment vivre avec ?
Pour la municipalité, les réponses se trouvent dans les
relations que nous tissons avec les autres et en faisant
preuve de solidarité. C’est ainsi qu’à défaut d’être vus
par le public dans les salles nous accueillons des
artistes en résidence. Ça crée, ça répète, ça joue, ça
travaille dur !
Des comédiennes investissent les salles de cours de
notre lycée pour transmettre leur savoir­faire aux
élèves.
Les musiciens de Spat’ Sonore et leurs
instruments tentaculaires se sont
installés pendant une semaine en février
à la Bonnette pour mettre en oeuvre leur
nouvel opéra « Les splendeurs du
cavalier seul » (lire article).
En avril, nous orchestrerons « Le
Printemps des Poètes » avec l’école, les centres de
loisirs et de la Croix Rouge. N’hésitez pas à mettre des
poèmes, des chansons à vos fenêtres, sur les volets…
dès le début du mois.
Nous accueillerons, du 17 au 22 mai, la Compagnie
des Fugaces pour leur nouveau spectacle « La
Ronde ». Toutes les répétitions se feront dans
nos rues avec un dispositif léger et innovant : une
médiation de rue. A savoir, qu’une comédienne joue
une scène, une autre dirige et 2 panneaux se déplacent
au fil de la déambulation avec une médiatrice qui
invite les passants à rester, à regarder et à donner leur
avis.

Résidences d'artistes au lycée et dans nos rues
La Compagnie Les Fugaces, était en résidence au lycée
Jean Monnet de La Queue­lez­Yvelines pendant deux
semaines en novembre et décembre. Cette compagnie
implantée dans le Sud Yvelines depuis dix ans a répété
son nouveau spectacle « La Ronde » dans la cour du
lycée.
« Cette période a été très enrichissante pour nous.
Voir tous les aspects, découvrir tout le travail et
l'organisation qu’une compagnie de théâtre doit
mettre en place nous montre que le travail n'est pas
une simple mise en scène. » rapporte Maëlle, élève de
1re.
Les élèves ont découvert l’envers du décor, le
processus de la création d’un spectacle : « Lorsque

nous allons au théâtre, le résultat donne cette illusion
de perfection, mais certains d’entre nous oublient que
ce chef d’œuvre est né d’efforts incessants, de
changements de texte, de remises en questions. C’est à
ce travail sans cesse remis en question que nous avons
assisté avec Les Fugaces », témoigne Romane. « Ainsi,
la troupe des Fugaces nous a appris que la réussite ne
vient pas sans efforts. »

“La ronde” aborde des thématiques particulièrement
fortes dans un contexte scolaire, le spectacle
questionne le rapport au groupe, à l’inclusion et à
l’exclusion. Pour les jeunes, c’était une occasion de
libérer la parole autour du harcèlement scolaire. Des
temps de débat ont été organisés dans le hall autour

de questions diverses : « peut­on faire
groupe sans exclure ? » ou « comment
un groupe décide­t­il de ses règles ? »
Les rencontres avec les élèves ont été
facilitées par le travail de médiation de
Mélisse, médiatrice des Fugaces, qui
avait imaginé le « bar de Lou » au beau
milieu du hall du lycée. Un temps

d’échange, de rencontres, autour d’un chocolat chaud
ou d’un jus de fruit. « Les élèves connaissent bien les
Fugaces : cette compagnie de territoire œuvre depuis 4
ans dans notre lycée dans le cadre d’une résidence
d’artistes financée par la DRAC, le département et la
région : les comédiens mènent des ateliers sur la prise
de parole, un atelier théâtre profs / élèves qui conduit
à un spectacle chaque année. Un tel partenariat inscrit
dans la durée est très précieux pour les élèves qui en
tirent de grands bénéfices sur le plan pédagogique »
(V. Leprieur, la professeure coordinatrice du projet
Etincelle).

Cette pièce raconte l’histoire de Lou, une jeune
femme de 35 ans qui en redécouvrant de vieux objets,
des souvenirs enfouis dans des cartons, convoque les
fantômes de son adolescence. Ces souvenirs la
poussent à interroger son regard sur le monde
d'aujourd’hui. Les spectateurs sont plongés dans une
enquête qui permettra à Lou de se mettre face à son
passé, à nous interpeller sur nos capacités à inclure ou
exclure, et à questionner les mécanismes de
dominations.

La compagnie sera à nouveau en répétition à
La Queue­lez­Yvelines, mais dans les rues
cette fois­ci du 17 au 22 mai. On a hâte de vous
y retrouver !
Mélisse pour les Fugaces

Culture Pascale Vieilly
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BIBLIOTHEQUE POUR TOUS
15 bis rue du Président Coty 78940 LA QUEUE LEZ YVELINES

Après les 4 mois de fermeture de la bibliothèque nous essayons de rattraper notre retard...
Si vous avez des suggestions d’achat, n’hésitez pas : passez nous voir, mettez un mot dans la boite aux
lettres
Nous avons besoin de vous ! Pensez à votre abonnement familial et annuel
12€ inchangé pour la 13ème année consécutive

Horaires : Mardi : 16h ­18h Mercredi : 15h­17h Samedi : 10h­12h
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Depuis mi­décembre, GALA évolue en
fonction des nouvelles mesures sanitaires.
Actuellement, seuls les cours pour les élèves
de moins de 18 ans ont lieu en présentiel, tout
en respectant les heures de couvre­feu. Les
cours pour les adultes sont proposés en visio­
conférence.

Les professeurs, encore une fois, ont adapté
au maximum leur planning afin de permettre
au plus grand nombre de continuer à jouer.

GALA continue !

Alors, malgré les difficultés, merci à nos adhérents d'être toujours aussi fidèles et à nos
professeurs pour leur adaptabilité !
GALA

Après une rentrée plutôt sereine, et des projets en réalisation,
l'association Gala avait vite repris des couleurs. Un beau
partenariat avec la Barbacane à Beynes était en cours, ainsi que
des projets de concerts.
Cependant, l’emballement de l’épidémie a de nouveau perturbé
le fonctionnement de l’association. Les différents concerts et
rencontres prévus ont été annulés.

Mais GALA poursuit une partie de ses activités en s’adaptant
aux différentes contraintes sanitaires.

Ainsi, lors du deuxième confinement, les professeurs
d’instruments ont proposé un suivi des cours en visio­
conférence. Le but était d’éviter le plus possible l’interruption
des apprentissages et de maintenir le lien entre professeur et
élève.
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Tribunes

Vue commune

Mars 2020, l’équipe Vue Commune gagnait les élections mais était empêchée de
prendre ses fonctions pour cause de pandémie et de premier confinement. Il nous fallait
attendre fin mai pour la passation effective.
Mars 2021, cela fait seulement 9 mois que nous sommes en place et depuis nous vivons
une crise sanitaire inédite. Nous sommes sans cesse obligés de composer et recomposer,
faire et défaire, ce qui ralentit chaque action et nos projets.
Nous faisons le constat que nous héritons d’une situation beaucoup plus dégradée que nous
le pensions, due à l’opacité de la gestion précédente. Mise à part la réfection de l’éclairage et
l’enfouissement des réseaux rue Nationale, peu d’impulsions nouvelles ont été données lors du
précédent mandat et des pans entiers du fonctionnement municipal ont été délaissés. Ce bilan
nous oblige à passer par une étape de travail encore invisible, des diagnostics du fonctionnement
des équipes et des outils existants, des expertises du patrimoine, des audits de consommations.
Quoi qu’il arrive, le virage numérique (dématérialisation obligatoire, sécurité des données…),
l’adaptation des équipements municipaux à l’augmentation de la population nous obligent à
rattraper les retards existants. Cela a un coût, nous l’assumons.
Cependant nous oeuvrons avec énergie et enthousiasme. Vous êtes plus que jamais au
centre de nos préoccupations.
Des idées issues du programme sur lequel vous nous avez élus se sont concrétisées ou sont en
cours de réalisation : nouveaux outils de communication mairie/habitants, portail famille,
nouvelle phase dans le renouvellement de l’éclairage public, résidences artistiques, etc… Le
projet­phare d’un nouveau centre­village est aussi sur les rails.
Notre but reste le même : mettre les habitantes et habitants au centre de notre village.
Vivre ensemble dans un environnement commun. Plusieurs rencontres avec certaines et certains
d’entre vous se sont d’ores et déjà déroulées, pour échanger sur des actions communales (bus
numérique, décorations de Noël,…).
Nous allons poursuivre ces concertations pour d’autres projets. Toute l’équipe de Vue Commune
gère le quotidien et prépare l’avenir de notre commune à la hauteur de l’intérêt général.

"Une équipe engagée pour un village préservé"

"Des premiers mois de mandat bien timides" où quand le réalisme de la gestion municipale
contrecarre des ambitions décalées, affichées il y a un an déjà.
Certes, la crise sanitaire liée à la Covid 19 est toujours présente et impacte notre vie communale,
mais en de pareilles circonstances, ne devons­nous pas nous dépasser plus encore, innover, redoubler
d’efforts et d’imagination pour préserver toutes les générations de La Queue lez Yvelines ?
Après une longue année de rodage, nous devrions enfin être fixés, espérons­le, sur les intentions de
la majorité municipale qui présentera son réel premier budget et sa feuille de route sur les projets
structurants.
Sa lecture, outre les impératifs des services communaux, devrait dévoiler les modalités qui conduiront les
supposés projets pour lesquels des engagements avaient été pris.
Etant donné l’héritage sain des finances communales, nous demandons au maire de ne pas augmenter les
taux d’imposition de nos taxes communales.
Nous vous souhaitons un très beau printemps, qu’il rejaillisse et qu’il nous permette de retrouver
une vie sereine et plus sociale
Soyez assuré de notre dévouement, au plaisir de vous rencontrer.
Vos élus ; Sabine Vasseur, Sébastien Baudoui, Pierre­Marie Michel, Michel Verenneman.

Les textes présentés dans cette rubrique Tribunes n'engagent que leurs auteurs.
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LE YOGA, UNE DISCIPLINE POUR TOUS

Grâce à la pratique du yoga chacun peut :
• Trouver une harmonie au niveau corporel, émotionnel et mental
• Découvrir ses ressources cachées pour gérer ses émotions, trouver la
sérénité
• Apprendre les techniques de respiration anti­stress et de bien­être.

Nos quatre professeures expérimentées et diplômées pourront vous accueillir au foyer de la
Bonnette de la Queue­lez­Yvelines sur l’un des 14 cours proposés du mardi au vendredi.

Les cours de yoga ainsi que les ateliers sont actuellement proposés en visio par zoom ou par
courriel.

Pour plus d’informations, nous vous invitons à vous rendre sur notre site :
www.usy­hathayoga.com ou à nous joindre par courriel : yoga.usy@laposte.net
Nous nous retrouverons dans l’harmonie, la joie, le partage et le plaisir de nous poser à nouveau
sur nos tapis de Yoga, dès que possible.

Prenez soin de vous.
L’équipe de la section Hatha Yoga

L'atelier d'Amélie

Toute l’équipe de L’atelier d’Amelie fitness vous
souhaite une très belle année 2021 et espère que vous
continuez à prendre soin de vous.

Sachez que vous pouvez retrouver tous les coachs de
l’équipe sur le site www.latelierdamelie.com pour des
cours en live et en replay afin d’adapter votre
entraînement selon vos envies et votre emploi du
temps.
Dans la partie FITNESS ONLINE vous trouverez des cours de HIIT, de PILATES, de STRONG,
de ZUMBA, de YOGA, de KIDS, de PILOXING , de POUND.

Pour toute demande de renseignements vous pouvez nous écrire à : latelier78@gmail.com
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Etat civil

Ils nous ont quittés

29.1 0.2020 : Annie Lucette Georgette BlancheGASPARINI née GESLIN - 82 ans

07.11 .2020 : Lydie Thérèse STEYAERT née MAFFRE - 82 ans

08.11 .2020 : Pierre Joseph Michel Marie LORENT - 76 ans

1 4.1 1 .2020 : Robert JeanGRIVET - 86 ans

21 .1 1 .2020 : Jean Etienne VALLET - 89 ans

08.1 2.2020 : Renée Marcelle Paule CamilleDENISSON née BREUILLER - 91 ans

1 3.1 2.2020 : Jeannine Josette ARCHAMBAULT née THIBAULT - 93 ans

1 5.1 2.2020 : Jeanne DUVAL née SOUADET - 99 ans

27.1 2.2020 : Denise LALISSE née FINCK - 90 ans

02.01 .2021 : Colette Louise Victorine MALATERRE née JAMAIN - 84 ans

02.01 .2021 : Phil ippe Emmanuel Marie HADROT - 66 ans

03.01 .2021 : Patrick FRÉÇON - 63 ans

06.01 .2021 : Alain Michel MAGIN - 76 ans

1 7.01 .2021 : Alain Georges Louis BLANCHARD - 75 ans

26.01 .2021 : Jacques Henri El ie AUDREN - 82 ans

06.02.2021 : Andrée DAVIGNON née VASSEUR - 90 ans

Toutes nos condoléances aux familles éprouvées par ces deuils
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Ils sont arrivés

1 6.1 0.2020 : Esteban ItzamnaMONCISBAYS BERGER

1 2.1 1 .2020 : Nohan Charles Alexandre COJEAN

1 0.1 2.2020 : Oscar Alban DUHIL
Toutes nos félicitations aux parents

Ils se sont unis

28.1 2.2020 : Séverine PRUD'HOMME et Jérôme OLIVEIRA

Toutes nos voeux de bonheurs aux jeunes mariés
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